
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

05
6 

44
4

A
1

TEPZZ¥Z56444A_T
(11) EP 3 056 444 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
17.08.2016 Bulletin 2016/33

(21) Numéro de dépôt: 16152199.2

(22) Date de dépôt: 21.01.2016

(51) Int Cl.:
B65D 5/50 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 10.02.2015 FR 1551028

(71) Demandeur: Harry Plast
59230 Saint Amand les Eaux (FR)

(72) Inventeurs:  
• HARRISSART, Jean Marie

59135 WALLERS (FR)
• BLANCHART, Romaric

59199 HERGNIES (FR)

(74) Mandataire: Balesta, Pierre
Cabinet Beau de Loménie 
Immeuble Eurocentre 
179 Boulevard de Turin
59777 Lille (FR)

(54) DISPOSITIF D’AMORTISSEMENT POUR LE CONDITIONNEMENT D’UN PRODUIT UNITAIRE 
LONGITUDINAL ET FEUILLE PLIABLE POUR UN TEL DISPOSITIF

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’amortissement (2) pour le conditionnement d’un pro-
duit unitaire longitudinal (54). Le dispositif d’amortisse-
ment (2) présente une direction longitudinale, comprend
plusieurs panneaux longitudinaux destinés à former une
enveloppe périphérique entourant, par une surface pé-
riphérique intérieure, le produit unitaire, et est délimité
longitudinalement par une première partie d’extrémité
périphérique (50) et une deuxième partie d’extrémité pé-
riphérique (52). Au moins un des panneaux longitudinaux
du dispositif d’amortissement comporte, dans la premiè-
re partie d’extrémité périphérique (50), une surépaisseur
sur la surface intérieure de manière à ce qu’une circon-
férence intérieure de ladite première partie d’extrémité
(50) soit inférieure à celle de la deuxième partie d’extré-
mité (52).

La présente invention concerne également une
feuille en matériau pliable comportant des lignes de pré-
découpe/découpe et de pliage disposées de manière à
permettre, par pliage, la fabrication dudit dispositif
d’amortissement (2).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d’emballage pour objets fragiles. La présente invention
concerne notamment les dispositifs d’amortissement
pour le conditionnement d’objets fragiles tels que des
bouteilles. En particulier, la présente invention concerne
un dispositif d’amortissement pour la protection de bou-
teilles de type différent.
[0002] Il est connu actuellement de réaliser un embal-
lage de conditionnement de produits unitaires, tels que
des bouteilles, à partir d’un flan de matière appropriée,
découpé à plat, puis monté pour former un étui dans le-
quel le produit unitaire doit être conditionné. En règle
générale, il s’agit de flans de carton compact qui sont
réalisés pour définir, après montage, une enveloppe pé-
riphérique constituant un corps d’étui et possédant des
systèmes de fermeture de fond et des systèmes de fer-
meture de dessus. La conception de ces flans peut être
assurée pour que le corps d’étui ou l’enveloppe périphé-
rique présente une forme le plus généralement parallé-
lépipédique, sans qu’il s’agisse d’exclure les corps
d’étuis de formes différentes, tels que de section droite
pentagonale, hexagonale ou triangulaire.
[0003] Il est également connu de placer, à l’intérieur
de tels étuis, ou de n’importe quel étui standard, un dis-
positif d’amortissement permettant d’absorber les chocs
reçus par l’étui et en limiter leur transmission au produit
unitaire. Tout comme l’étui, le dispositif d’amortissement
est généralement réalisé à partir d’un flan de matière
appropriée, découpé à plat, puis monté pour former le
dispositif d’amortissement destiné à venir se positionner
entre l’étui et le produit unitaire conditionné. En règle
générale, il s’agit de flans de carton ondulé qui sont réa-
lisés pour définir, après montage, une enveloppe péri-
phérique sans élément de fond ni de dessus. La concep-
tion de ces flans est choisie de manière à correspondre
à la forme de l’étui, c’est-à-dire généralement parallélé-
pipédique. Le matériau choisi, par exemple le carton on-
dulé, permet de se déformer en cas de choc. Toutefois,
pour être efficace, le produit unitaire doit être bien main-
tenu à l’intérieur du dispositif d’amortissement, de sorte
que celui-ci est généralement conçu à la taille du produit
unitaire.
[0004] Les documents JP H11 292059 et US 1 619
727 concernent des emballages pour bouteille, avec un
dispositif d’amortissement dont les dimensions sont
adaptées à celles de la bouteille à emballer, que ce soit
le diamètre du fût ou la hauteur du col.
[0005] Cependant, même s’il existe des bouteilles de
mêmes dimensions, un dispositif d’amortissement seul
n’est pas compatible avec plusieurs formes de bouteille
différentes. Il est ainsi nécessaire d’avoir autant de dis-
positifs d’amortissement qu’il y a de formes de bouteille
différentes. Cela est particulièrement vrai pour les bou-
teilles d’alcool pour lesquelles il est nécessaire d’avoir

d’une part un dispositif d’amortissement pour les bou-
teilles de vin de forme standard, et d’autre part un dis-
positif d’amortissement pour les bouteilles de champa-
gne de forme standard par exemple.
[0006] Une telle duplication de modèles de dispositif
d’amortissement rend ce type de produit plus onéreux,
à la fois à concevoir et fabriquer, mais également à stoc-
ker et utiliser.

Objet et résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à résoudre les diffé-
rents problèmes techniques énoncés précédemment. En
particulier, la présente invention vise à proposer un dis-
positif d’amortissement pour produit unitaire tel qu’une
bouteille, permettant de s’adapter à au moins deux for-
mes de bouteille différentes.
[0008] Ainsi, selon un aspect, il est proposé un dispo-
sitif d’amortissement pour le conditionnement d’un pro-
duit unitaire longitudinal, le produit unitaire comportant,
selon sa longueur, un corps et une extrémité, ladite ex-
trémité présentant une dimension, dans un plan trans-
versal à la direction longitudinale, inférieure à celle du
corps. Le dispositif d’amortissement présente une direc-
tion longitudinale, comprend plusieurs panneaux longi-
tudinaux destinés à former une enveloppe périphérique
entourant, par une surface périphérique intérieure, le pro-
duit unitaire, et est délimité longitudinalement par une
première partie d’extrémité périphérique et une deuxiè-
me partie d’extrémité périphérique. Au moins un des pan-
neaux longitudinaux du dispositif d’amortissement com-
porte, dans la première partie d’extrémité périphérique,
une surépaisseur sur la surface périphérique intérieure
de manière à ce qu’une circonférence périphérique inté-
rieure de ladite première partie d’extrémité périphérique
soit inférieure à celle de la deuxième partie d’extrémité
périphérique.
[0009] Ainsi, le dispositif d’amortissement selon la pré-
sente invention tire avantageusement partie de la forme
asymétrique du produit unitaire à protéger, pour présen-
ter une forme asymétrique compatible avec l’utilisation
de deux formes de produit unitaire différentes, selon le
sens d’utilisation du dispositif d’amortissement. En par-
ticulier, un tel dispositif d’amortissement peut être conçu
pour protéger d’une part une bouteille de champagne
standard, en positionnant le fût de la bouteille dans la
deuxième partie d’extrémité périphérique du dispositif
d’amortissement. Par ailleurs, grâce à la surépaisseur,
il est également possible de protéger d’autre part une
bouteille de vin standard, qui présente un diamètre du
fût généralement plus petit que celui d’une bouteille de
champagne standard, en positionnant ledit fût de la bou-
teille dans la première partie d’extrémité périphérique du
dispositif d’amortissement. Ainsi, grâce au dispositif
d’amortissement selon l’invention, un seul produit permet
de protéger deux formes différentes de bouteille.
[0010] Préférentiellement, la surépaisseur est formée
par un prolongement dudit panneau longitudinal, le pro-
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longement étant monté à l’extrémité du panneau longi-
tudinal et rabattu au-dessus de la surface intérieure de
celui-ci. Une telle surépaisseur peut donc facilement être
réalisée à partir d’une feuille (ou flan) prédécoupée/dé-
coupée d’épaisseur constante, par l’ajout d’extensions
montées selon la direction longitudinale des panneaux
et pouvant se replier sur lesdits panneaux. Les feuilles
prédécoupées/découpées préexistantes peuvent égale-
ment être facilement adaptées pour présenter ladite su-
répaisseur et être compatibles avec deux formes de bou-
teille différentes.
[0011] Préférentiellement, la surépaisseur s’étend sur
au moins un cinquième, de préférence un quart ou un
tiers, de la longueur longitudinale du dispositif d’amortis-
sement. La longueur de la surépaisseur est choisie de
manière à venir en contact sur la plus grande longueur
possible le long du corps du produit unitaire présentant
le diamètre de corps le moins important, afin d’assurer
sa fonction d’amortissement des chocs de manière effi-
cace.
[0012] Préférentiellement, la surépaisseur s’étend sur
au plus deux tiers, de préférence la moitié ou un tiers,
de la longueur longitudinale du dispositif d’amortisse-
ment. La longueur de la surépaisseur est choisie de ma-
nière à ne pas venir en contact avec le corps du produit
unitaire présentant le diamètre de corps le plus important,
ce qui viendrait gêner le placement dudit produit unitaire
dans le dispositif d’amortissement.
[0013] Préférentiellement, le dispositif d’amortisse-
ment est formé par un matériau déformable, par exemple
du carton, de préférence ondulé. Le matériau est choisi
pour ses propriétés d’absorption des chocs, et ses pro-
priétés de déformabilité permettant de former le dispositif
d’amortissement à partir d’une feuille plane de matériau.
[0014] Préférentiellement, les panneaux longitudinaux
sont articulés entre eux selon ladite direction longitudi-
nale.
[0015] Préférentiellement, les panneaux longitudinaux
sont quadrangulaires, de préférence rectangulaires. Une
telle géométrie correspond sensiblement à celle de l’étui
dans lequel sera placée la bouteille entourée du dispositif
d’amortissement. Par ailleurs, on peut réaliser le dispo-
sitif d’amortissement en fonction de l’étui dans lequel il
viendra se placer.
[0016] Préférentiellement, le dispositif d’amortisse-
ment comprend quatre panneaux longitudinaux qui com-
portent, dans la première partie d’extrémité périphérique,
une surépaisseur sur la surface intérieure. On obtient
donc un dispositif d’amortissement parallélépipédique.
[0017] Préférentiellement, le dispositif d’amortisse-
ment est formé à partir d’une ou plusieurs feuilles en
matériau pliable. Il est notamment possible d’obtenir, par
des lignes de prédécoupe/découpe et de pliage appro-
priées, une épaisseur de panneaux du dispositif d’amor-
tissement égale à deux, trois voire quatre fois l’épaisseur
de la feuille utilisée pour réaliser le dispositif d’amortis-
sement.
[0018] Préférentiellement, le dispositif d’amortisse-

ment est destiné à venir se placer dans l’étui de condi-
tionnement du produit unitaire.
[0019] Préférentiellement, la première partie d’extré-
mité est configurée pour maintenir en prise le corps d’un
produit unitaire d’un premier type, la deuxième partie
d’extrémité est configurée pour maintenir en prise le
corps d’un produit unitaire d’un deuxième type, le produit
unitaire d’un premier type étant différent du produit uni-
taire d’un deuxième type.
[0020] Préférentiellement, le produit unitaire est une
bouteille comprenant un fût et un col, le col présentant
une dimension, dans un plan transversal à la direction
longitudinale de la bouteille, inférieure à celle du fût.
[0021] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également une feuille (ou flan) en matériau pliable com-
portant des lignes de prédécoupe/découpe et de pliage
disposées de manière à permettre, par pliage, la fabri-
cation d’un dispositif d’amortissement tel que décrit pré-
cédemment.

Brève description des dessins

[0022] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée d’un mode de
réalisation particulier, pris à titre d’exemple nullement li-
mitatif et illustré par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan correspondant à l’état
à plat développé d’une feuille prédécoupée/décou-
pée permettant d’obtenir, après pliage et mise en
volume, un dispositif d’amortissement selon l’inven-
tion,

- les figures 2 à 4 représentent les différentes étapes
de montage du dispositif d’amortissement à partir de
la feuille illustrée à la figure 1, et

- la figure 5 est une perspective schématique du dis-
positif d’amortissement selon l’invention, lors de son
utilisation.

Description détaillée de l’invention

[0023] La figure 1 illustre un exemple de feuille (ou
flan) de matériau pliable 1 permettant d’obtenir un dis-
positif d’amortissement 2 tel qu’illustré à la figure 4.
[0024] Sur la figure 1, la feuille de matériau pliable 1
peut être réalisée à partir de carton ondulé, de carton
compact ou encore de feuilles de matières plastiques
appropriées. Préférentiellement, on choisira un matériau
et/ou une épaisseur de matériau permettant au dispositif
d’amortissement de présenter les propriétés d’amortis-
sement de chocs appropriées au regard du produit uni-
taire à protéger.
[0025] Tel que représentée sur la figure 1, la feuille 1
est formée de quatre parties 4, 6, 8 et 10 destinées à
former les panneaux longitudinaux 400, 600, 800, 1000
(voir figures 3 et 4) du dispositif d’amortissement 2 qui
viennent former l’enveloppe périphérique entourant le
produit unitaire à protéger.
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[0026] Les parties 4, 6, 8 et 10 présentent une direction
longitudinale correspondant à celle du dispositif d’amor-
tissement 2, et sont articulées entre elles selon ladite
direction longitudinale, par exemple via des lignes de dé-
coupe et de pliage, comme cela sera décrit plus bas.
[0027] Les parties 4, 6, 8 et 10 comprennent plusieurs
portions disposées successivement selon la direction
longitudinale desdites parties. Plus précisément, les par-
ties 4, 6, 8 et 10 de la feuille 1 comprennent une première
portion 41, 61, 81, 101, une deuxième portion 42, 62, 82,
102, et une troisième portion 43, 63, 83, 103. Les pre-
mières portions 41, 61, 81, 101 sont reliées aux deuxiè-
mes portions 42, 62, 82, 102 par une première ligne de
pliage transversale 12, tandis que les deuxième portions
42, 62, 82, 102 sont reliées aux troisièmes portions 43,
63, 83, 103 par une deuxième ligne et une troisième ligne
de pliage transversales 14, 16. Les deuxième et troisiè-
me lignes de pliage transversales 14, 16 sont, dans
l’exemple décrit, séparées d’une longueur correspon-
dant sensiblement à l’épaisseur de la feuille de matériau
pliable 1.
[0028] La première portion 41 comprend une zone cen-
trale 411, de forme rectangulaire, et deux zones latérales
412, 413 disposées de part et d’autre de la zone centrale
411, et de forme générale également rectangulaire. La
première portion 41 présente une longueur correspon-
dant sensiblement à la longueur du dispositif d’amortis-
sement 2, c’est-à-dire correspondant sensiblement au
produit unitaire à protéger.
[0029] La zone centrale 411 présente la même lon-
gueur que la première portion 41, et une largeur corres-
pondant sensiblement à une dimension du produit uni-
taire destiné à être placé dans le dispositif d’amortisse-
ment 2, par exemple correspondant sensiblement au dia-
mètre du fût d’une bouteille compatible avec le dispositif
d’amortissement 2.
[0030] Les zones latérales 412, 413 peuvent s’étendre
depuis le milieu de la première portion 41 jusque la pre-
mière ligne de pliage transversale 12, c’est-à-dire sur la
moitié de la longueur de la première portion 41. Les zones
latérales 412, 413 peuvent par ailleurs présenter une lar-
geur sensiblement égale à deux fois l’épaisseur de la
feuille de matériau pliable 1.
[0031] La deuxième portion 42 comprend une zone
centrale 421, de forme rectangulaire, et trois zones laté-
rales 422, 423, 424. La deuxième portion 42 présente
une longueur sensiblement égale à celle de la première
portion 41, c’est-à-dire correspondant sensiblement à la
longueur du dispositif d’amortissement 2.
[0032] La zone centrale 421 présente la même lon-
gueur que la deuxième portion 42, et une largeur égale
à celle de la zone centrale 411 de la première portion 41.
[0033] La zone latérale 422 est située d’un côté de la
zone centrale 421, tandis que les zones latérales 423,
424 sont disposées de l’autre côté de la zone centrale
421. Les zones latérales 422, 423, 424 sont de forme
générale rectangulaire.
[0034] Les zones latérales 422, 423 sont les symétri-

ques des zones latérales 412, 413 par rapport à la pre-
mière ligne de pliage transversale 12 : autrement dit, les
zones latérales 422, 423 s’étendent depuis la première
ligne de pliage transversale 12 jusqu’au milieu de la
deuxième portion 42. Les zones latérales 422, 423 pré-
sentent par ailleurs une largeur sensiblement égale à
deux fois l’épaisseur de la feuille de matériau pliable 1.
[0035] La zone latérale 424 s’étend, longitudinale-
ment, dans le prolongement de la zone latérale 423, sur
l’autre moitié de la deuxième portion 42, jusqu’à la
deuxième ligne de pliage 14. La zone latérale 424 pré-
sente par ailleurs une largeur sensiblement égale à
l’épaisseur de la feuille de matériau pliable 1.
[0036] La troisième portion 43 présente une forme gé-
nérale rectangulaire, et a une longueur inférieure à celle
des première et deuxième portions 41, 42. En particulier,
la troisième portion 43 présente une longueur inférieure
à la moitié de la longueur des première et deuxième por-
tions 41, 42, par exemple est égale à un tiers de la lon-
gueur des première et deuxième portions 41, 42. La troi-
sième portion 43 présente une largeur égale à celle de
la zone centrale 411, 421 des première et deuxième por-
tions 41, 42. La troisième portion 43 forme un prolonge-
ment des première et deuxième portions 41, 42 et permet
de former la surépaisseur du dispositif d’amortissement
2.
[0037] La deuxième partie 6 comprend trois portions
61, 62, 63.
[0038] La première portion 61 comprend uniquement
une zone centrale 611, de forme rectangulaire. La pre-
mière portion 61, et donc la zone centrale 611, présente
une longueur correspondant sensiblement à la longueur
du dispositif d’amortissement 2. La première portion 61,
et donc la zone centrale 611, présente la même largueur
que la zone centrale 411 de la première portion 41 de la
partie 4.
[0039] La deuxième portion 62 comprend une zone
centrale 621, de forme rectangulaire, et deux zones la-
térales 622, 623. La deuxième portion 62 présente une
longueur sensiblement égale à celle de la première por-
tion 61.
[0040] La zone centrale 621 présente la même lon-
gueur que la deuxième portion 62, et une largeur égale
à celle de la zone centrale 611 de la première portion 61.
[0041] Les zones latérales 622, 623 sont situées de
part et d’autre de la zone centrale 621. Les zones laté-
rales 622, 623 sont de forme générale rectangulaire.
[0042] Les zones latérales 622, 623 s’étendent depuis
le milieu de la deuxième portion 62 jusqu’à la deuxième
ligne de pliage transversale 14, c’est-à-dire présentent
la même longueur que la zone latérale 424 de la partie
4. Les zones latérales 622, 623 présentent par ailleurs
une largeur sensiblement égale à l’épaisseur de la feuille
de matériau pliable 1.
[0043] La troisième portion 63 présente une forme gé-
nérale rectangulaire, et a une longueur sensiblement
égale à celle de la troisième portion 43 de la partie 4. Par
ailleurs, la troisième portion 63 présente une largeur in-
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férieure à celle de la troisième portion 43 de partie 4. Par
exemple, la troisième portion 63 peut présenter, de cha-
que côté, un décroché correspondant sensiblement à
l’épaisseur de la feuille de matériau pliable 1, par rapport
à la zone centrale 621.
[0044] Ainsi, avec une telle géométrie, la troisième por-
tion 63 est séparée de la troisième portion 43 d’une dis-
tance correspondant sensiblement à trois fois l’épaisseur
de la feuille de matériau pliable 1. De même, la zone
centrale 611 est séparée de la zone centrale 411 d’une
distance correspondant sensiblement à deux fois l’épais-
seur de la feuille de matériau pliable 1 (correspondant à
la largeur de la zone latérale 413).
[0045] Par ailleurs, la feuille 1 comprend une ligne de
découpe 18 s’étendant entre la zone latérale 413 et la
zone centrale 611, ainsi qu’entre la zone latérale 423 et
la zone centrale 621. La ligne de découpe 18 est donc
une ligne droite finissant par une portion transversale,
sur une longueur correspondant sensiblement à l’épais-
seur de la feuille 1. Enfin, une ligne de pliage 20 s’étend
entre la zone latérale 424 et la zone centrale 621, et
permet de faire pivoter la partie 4 par rapport à la partie
6 autour d’un axe s’étendant selon la direction longitudi-
nale.
[0046] La troisième partie 8 comprend trois portions
81, 82, 83.
[0047] La première portion 81 comprend une zone cen-
trale 811, de forme rectangulaire, et deux zones latérales
812, 813 disposées de part et d’autre de la zone centrale
811, et de forme générale également rectangulaire. La
première portion 81 présente une longueur correspon-
dant sensiblement à la longueur du dispositif d’amortis-
sement 2.
[0048] La zone centrale 811 présente la même lon-
gueur que la première portion 81, et une largeur sensi-
blement égale à celle des zones centrales 411 et 611.
[0049] Les zones latérales 812, 813 peuvent s’étendre
depuis le milieu de la première portion 81 jusque la pre-
mière ligne de pliage transversale 12, c’est-à-dire sur la
moitié de la longueur de la première portion 81. Les zones
latérales 812, 813 peuvent par ailleurs présenter une lar-
geur sensiblement égale à deux fois l’épaisseur de la
feuille de matériau pliable 1.
[0050] La deuxième portion 82 comprend une zone
centrale 821, de forme rectangulaire, et quatre zones
latérales 822, 823, 824, 825. La deuxième portion 82
présente une longueur sensiblement égale à celle de la
première portion 81.
[0051] La zone centrale 821 présente la même lon-
gueur que la deuxième portion 82, et une largeur égale
à celle de la zone centrale 811 de la première portion 81.
[0052] Les zones latérales 822, 823 sont situées d’un
côté de la zone centrale 821, tandis que les zones laté-
rales 824, 825 sont disposées de l’autre côté de la zone
centrale 821. Les zones latérales 822, 823, 824, 825 sont
de forme générale rectangulaire.
[0053] Les zones latérales 822, 824 sont les symétri-
ques des zones latérales 812, 813 par rapport à la pre-

mière ligne de pliage transversale 12 : autrement dit, les
zones latérales 822, 824 s’étendent depuis la première
ligne de pliage transversale 12 jusqu’au milieu de la
deuxième portion 82. Les zones latérales 822, 824 pré-
sentent par ailleurs une largeur sensiblement égale à
deux fois l’épaisseur de la feuille de matériau pliable 1.
[0054] Les zones latérales 823, 825 s’étendent, longi-
tudinalement, dans le prolongement des zones latérales
822, 825, sur l’autre moitié de la deuxième portion 82,
jusqu’à la deuxième ligne de pliage 14. Les zones laté-
rales 823, 825 présentent par ailleurs une largeur sensi-
blement égale à l’épaisseur de la feuille de matériau plia-
ble 1.
[0055] La troisième portion 83 présente une forme gé-
nérale rectangulaire, et a une longueur inférieure à celle
des première et deuxième portions 81, 82. En particulier,
la troisième portion 83 présente une longueur sensible-
ment égale à celle des troisièmes portions 43, 63. La
troisième portion 83 présente une largeur égale à celle
de la zone centrale 811, 821 des première et deuxième
portions 81, 82. La troisième portion 83 forme un prolon-
gement des première et deuxième portions 81, 82 et per-
met de former la surépaisseur du dispositif d’amortisse-
ment 2.
[0056] Ainsi, avec une telle géométrie, la troisième por-
tion 83 est séparée de la troisième portion 63 d’une dis-
tance correspondant sensiblement à trois fois l’épaisseur
de la feuille de matériau pliable 1. De même, la zone
centrale 811 est séparée de la zone centrale 611 d’une
distance correspondant sensiblement à deux fois l’épais-
seur de la feuille de matériau pliable 1 (correspondant à
la largeur de la zone latérale 612).
[0057] Par ailleurs, la feuille 1 comprend une ligne de
découpe 22 s’étendant entre la zone latérale 812 et la
zone centrale 611, ainsi qu’entre la zone latérale 822 et
la zone centrale 621. La ligne de découpe 22 est donc
une ligne droite finissant par une portion transversale,
sur une longueur correspondant sensiblement à l’épais-
seur de la feuille 1. Enfin, une ligne de pliage 24 s’étend
entre la zone latérale 823 et la zone centrale 621, et
permet de faire pivoter la partie 6 par rapport à la partie
8 autour d’un axe s’étendant selon la direction longitudi-
nale.
[0058] La quatrième partie 10 comprend trois portions
101, 102, 103.
[0059] La première portion 101 comprend une zone
centrale 1011, de forme rectangulaire, et une zone laté-
rale 1012 disposée d’un côté de la zone centrale 1011,
et de forme générale également rectangulaire. La pre-
mière portion 101 présente une longueur correspondant
sensiblement à la longueur du dispositif d’amortissement
2.
[0060] La zone centrale 1011 présente la même lon-
gueur que la première portion 101, et une largeur sensi-
blement égale à celle des zones centrales 411 et 611.
[0061] La zone latérale 1012 peut s’étendre depuis
l’extrémité jusqu’au milieu de la première portion 101. La
zone latérale 1012 peut par ailleurs présenter une largeur
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sensiblement égale à deux fois l’épaisseur de la feuille
de matériau pliable 1.
[0062] La deuxième portion 102 comprend une zone
centrale 1021, de forme rectangulaire, et deux zones la-
térales 1022, 1023. La deuxième portion 102 présente
une longueur sensiblement égale à celle de la première
portion 101.
[0063] La zone centrale 1021 présente la même lon-
gueur que la deuxième portion 102, et une largeur égale
à celle de la zone centrale 1011 de la première portion
101.
[0064] Les zones latérales 1022, 1023 sont situées de
part et d’autre de la zone centrale 1021. Les zones laté-
rales 1022, 1023 sont de forme générale rectangulaire.
[0065] La zone latérale 1022 s’étend depuis le milieu
de la deuxième portion 102 jusqu’à la deuxième ligne de
pliage transversale 14, c’est-à-dire présente la même
longueur que la zone latérale 825 de la partie 8. La zone
latérale 1022 présente par ailleurs une largeur sensible-
ment égale à l’épaisseur de la feuille de matériau pliable
1.
[0066] La zone latérale 1023 s’étend depuis le milieu
de la deuxième portion 102 jusqu’à la deuxième ligne de
pliage transversale 14. La zone latérale 1023 présente
par ailleurs une largeur sensiblement égale à deux fois
l’épaisseur de la feuille de matériau pliable 1.
[0067] La troisième portion 103 présente une forme
générale rectangulaire, et a une longueur sensiblement
égale à celle des troisièmes portions 43, 63, 83 des par-
ties 4, 6, 8. Par ailleurs, la troisième portion 103 présente
une largeur sensiblement égale à celle de la troisième
portion 63 de la partie 6. Ainsi, la troisième portion 103
peut présenter, de chaque côté, un décroché correspon-
dant sensiblement à l’épaisseur de la feuille de matériau
pliable 1, par rapport à la zone centrale 1021.
[0068] Ainsi, avec une telle géométrie, la troisième por-
tion 103 est séparée de la troisième portion 83 d’une
distance correspondant sensiblement à trois fois l’épais-
seur de la feuille de matériau pliable 1. De même, la zone
centrale 1011 est séparée de la zone centrale 811 d’une
distance correspondant sensiblement à deux fois l’épais-
seur de la feuille de matériau pliable 1 (correspondant à
la largeur des zones latérales 813 et 824).
[0069] Par ailleurs, la feuille 1 comprend une ligne de
découpe 26 s’étendant entre la zone latérale 813 et la
zone centrale 1011, ainsi qu’entre la zone latérale 824
et la zone centrale 1021. La ligne de découpe 26 est
donc une ligne droite finissant par une portion transver-
sale, sur une longueur correspondant sensiblement à
l’épaisseur de la feuille 1. Enfin, une ligne de pliage 28
s’étend entre la zone latérale 825 et la zone latérale 1022,
et permet de faire pivoter la partie 8 par rapport à la partie
10 autour d’un axe s’étendant selon la direction longitu-
dinale.
[0070] Enfin, la feuille 1 peut comprendre des ouver-
tures permettant de former des pattes d’amortissement
aux extrémités du dispositif d’amortissement 2. Ainsi, la
feuille 1 comprend des ouvertures hexagonales 29, 30,

31, 32 disposées selon la première ligne de pliage trans-
versale 12, respectivement centrées sur les parties 4, 6,
8 et 10.
[0071] De même, la feuille 1 comprend des ouvertures
hexagonales 33, 34, 35, 36 disposées selon la deuxième
et la troisième lignes de pliage 14, 16, respectivement
centrées sur les parties 4, 6, 8 et 10. Les ouvertures 29,
31, 32, 33, 34, 35 et 36 sont de taille identique.
[0072] Enfin, la feuille 1 peut comprendre à l’extrémité
libre des première portions 41, 61, 81, 101 des parties
4, 6, 8, 10, des profils semi-hexagonaux 37, 38, 39, 40,
respectivement centrés sur les parties 4, 6, 8, 10, et cor-
respondant à la moitié de la taille des ouvertures hexa-
gonales 29, 31, 32, 33, 34, 35 et 36.
[0073] Les figures 2 à 4 représentent les différentes
étapes de formation du dispositif d’amortissement 2 à
partir de la feuille 1. Ainsi, dans une première étape, la
feuille 1 est pliée selon la première ligne de pliage trans-
versale 12 : les premières portions 41, 61, 81, 101 sont
successivement rabattues sur les deuxièmes portions
42, 62, 82, 102. Le pliage permet de faire se superposer
respectivement les zones : 411 et 421, 412 et 422, 413
et 423, 611 et 621, 811 et 821, 812 et 822, 813 et 824,
1011 et 1021, 1012 et 1023. On obtient par ailleurs une
superposition des profils semi-hexagonaux 37, 38, 39 et
40 avec une moitié des ouvertures hexagonales 33, 34,
35, 36. Seules les zones 424, 622, 623, 823, 825 et 1022,
avec les lignes de pliages 20, 24, 28, ne sont pas recou-
vertes.
[0074] Puis, comme représenté sur la figure 3, les troi-
sièmes portions 43, 63, 83, 103 sont rabattues succes-
sivement sur une partie des premières portions 41, 61,
81, 101, par pliage selon la deuxième et la troisième li-
gnes de pliage transversales 14, 16. En particulier, les
deux lignes de pliage transversales permettent de tenir
compte de l’épaisseur des premières portions 41, 61, 81,
101 déjà rabattues sur les deuxièmes portions 42, 62,
82, 102. Les troisièmes portions 43, 63, 83, 103 viennent
former une surépaisseur à la surface des premières por-
tions 41, 61, 81, 101. On obtient par ailleurs, aux extré-
mités de la feuille pliée ainsi obtenue, des profils semi-
hexagonaux formés soit par pliage des ouvertures hexa-
gonales 29, 30, 31, 32 soit par pliage en deux des ouver-
tures hexagonales 33, 34, 35, 36 et superposition des
motifs semi-hexagonaux 37, 38, 39, 40.
[0075] Comme illustré à la figure 4, les parties 4, 6, 8,
10 sont ensuite pliées les unes par rapport aux autres,
selon les lignes de pliage 20, 24, 28, avec les troisièmes
portions 43, 63, 83, 103 disposées à l’intérieur. Les dif-
férences de largeur des différentes troisièmes portions
43, 63, 83, 103 permettent à celles-ci de s’imbriquer entre
elles lors de cette étape de pliage. Par ailleurs, les zones
1012 et 1023 viennent coopérer longitudinalement avec
les zones 412 et 422 pour former une des arêtes longi-
tudinales du dispositif d’amortissement 2.
[0076] On obtient alors la forme parallélépipédique fi-
nale du dispositif d’amortissement. Le dispositif d’amor-
tissement 2 comporte quatre panneaux longitudinaux
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400, 600, 800, 1000, formant une enveloppe périphéri-
que. Comme illustré par la figure 5, le dispositif d’amor-
tissement 2 peut alors être considéré en deux parties
longitudinales : une première partie d’extrémité périphé-
rique 50 dont la longueur correspond sensiblement à cel-
le des zones 622, 823, 825, 1022 et 1023 et comportant
les troisièmes portions 43, 63, 83, 103 formant une su-
répaisseur sur la surface périphérique intérieure du dis-
positif d’amortissement 2, et une deuxième partie d’ex-
trémité périphérique 52 dont la longueur correspond sen-
siblement à celle des zones 422, 423, 822 et 824. Chaque
partie d’extrémité 50, 52 est délimitée à une extrémité,
par un contour périphérique présentant des profils semi-
hexagonaux favorisant l’amortissement de chocs selon
l’axe longitudinal du dispositif d’amortissement 2.
[0077] Une fois le dispositif d’amortissement 2 réalisé,
il est alors possible d’y positionner un produit unitaire, tel
qu’une bouteille 54, puis de placer l’ensemble dans un
étui de conditionnement 56. En particulier, en fonction
de la taille du corps de la bouteille 54, celle-ci sera placée
dans un sens ou dans l’autre dans le dispositif d’amor-
tissement 2.
[0078] Par exemple, pour une bouteille de champagne
qui présente en général un fût de dimension importante,
celle-ci sera placée dans le dispositif d’amortissement
de manière à avoir le fût dans la deuxième partie d’ex-
trémité 52 et le bouchon dans la première partie d’extré-
mité 50 : la surépaisseur formée par les troisièmes por-
tions 43, 63, 83, 103 ne viennent ainsi pas gêner le po-
sitionnement de la bouteille dans le dispositif d’amortis-
sement 2.
[0079] Par contre, dans le cas d’une bouteille de vin
présentant un fût de diamètre inférieur à celui d’une bou-
teille de champagne, celle-ci sera placée dans le dispo-
sitif d’amortissement 2 avec le fût dans la première partie
d’extrémité 50 et le bouchon dans la deuxième partie
d’extrémité 52. Grâce aux troisièmes portions 43, 63, 83,
103, le dispositif d’amortissement 2 peut également
maintenir de manière appropriée la bouteille de vin, mal-
gré sa taille inférieure à celle de la bouteille de champa-
gne.
[0080] Comme cela est représenté à la figure 3, dans
le mode de réalisation qui est décrit ici, le dispositif
d’amortissement 2 est constitué de panneaux longitudi-
naux 400, 600, 800 et 1000 obtenus par superposition
d’au moins deux couches de matériau de la feuille de
matériau pliable 1. Toutefois, l’invention n’est pas limitée
à un tel mode de réalisation et les panneaux peuvent
être obtenus par une seule couche de matériau ou par
superposition de plus de deux couches de matériau.
[0081] La présente description de la feuille en matériau
pliable 1 est donnée à titre d’exemple non-limitatif. Ainsi,
le nombre de parties de la feuille 1, les dimensions,
l’agencement des différentes parties entre elles ne sont
que des exemples de réalisation et peuvent être modi-
fiés. De même, les lignes de découpe peuvent être des
lignes de prédécoupe. Ainsi, l’objet selon l’invention per-
met de fournir un dispositif d’amortissement compatible

avec deux dimensions différentes de produit unitaire, par
exemple avec la dimension standard d’une bouteille de
champagne et la dimension standard d’une bouteille de
vin. Le dispositif d’amortissement selon l’invention per-
met donc d’être utilisé avec différents types de produit
unitaire, facilitant ainsi son utilisation et réduisant son
coût.

Revendications

1. Dispositif d’amortissement (2) pour le conditionne-
ment d’un produit unitaire longitudinal (54), le produit
unitaire (54) comportant, selon sa longueur, un corps
et une extrémité, ladite extrémité présentant une di-
mension, dans un plan transversal à la direction lon-
gitudinale, inférieure à celle du corps,
dans lequel le dispositif d’amortissement (2) présen-
te une direction longitudinale, comprend plusieurs
panneaux longitudinaux (400, 600, 800, 1000) arti-
culés entre eux selon ladite direction longitudinale
et destinés à former une enveloppe périphérique en-
tourant, par une surface périphérique intérieure, le
produit unitaire (54), et est délimité longitudinale-
ment par une première partie d’extrémité périphéri-
que (50) et une deuxième partie d’extrémité périphé-
rique (52),
caractérisé en ce qu’au moins un des panneaux
longitudinaux du dispositif d’amortissement (2) com-
porte, dans la première partie d’extrémité périphéri-
que (50), une surépaisseur sur la surface périphéri-
que intérieure de manière à ce qu’une circonférence
intérieure de ladite première partie d’extrémité péri-
phérique (50) soit inférieure à celle de la deuxième
partie d’extrémité périphérique (52), la surépaisseur
s’étendant sur au plus deux tiers de la longueur lon-
gitudinale du dispositif d’amortissement (2).

2. Dispositif d’amortissement (2) selon la revendication
1, dans lequel la surépaisseur est formée par un pro-
longement (43, 63, 83, 103) dudit panneau longitu-
dinal (400, 600, 800, 1000), le prolongement (43, 63,
83, 103) étant monté à l’extrémité du panneau lon-
gitudinal et rabattu au-dessus de la surface intérieu-
re de celui-ci.

3. Dispositif d’amortissement (2) selon la revendication
1 ou 2, dans lequel la surépaisseur s’étend sur au
moins un cinquième, de préférence un quart ou un
tiers, de la longueur longitudinale du dispositif
d’amortissement (2).

4. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, dans lequel la suré-
paisseur s’étend sur au plus la moitié ou un tiers de
la longueur longitudinale du dispositif d’amortisse-
ment (2).
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5. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, formé par un matériau
déformable, par exemple du carton, de préférence
ondulé.

6. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, dans lequel les pan-
neaux longitudinaux (400, 600, 800, 1000) sont qua-
drangulaires, de préférence rectangulaires.

7. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 6, comprenant quatre
panneaux longitudinaux (400, 600, 800, 1000) qui
comportent, dans la première partie d’extrémité pé-
riphérique (50), une surépaisseur sur la surface in-
térieure (43, 63, 83, 103).

8. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, formé à partir d’une
ou plusieurs feuilles en matériau pliable (1).

9. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, destiné à venir se pla-
cer dans un étui de conditionnement (56) du produit
unitaire (54).

10. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 9, dans lequel la première
partie d’extrémité (50) est configurée pour maintenir
en prise le corps d’un produit unitaire (54) d’un pre-
mier type, la deuxième partie d’extrémité (52) est
configurée pour maintenir en prise le corps d’un pro-
duit unitaire (54) d’un deuxième type, le produit uni-
taire d’un premier type étant différent du produit uni-
taire d’un deuxième type.

11. Dispositif d’amortissement (2) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, dans lequel le
produit unitaire (54) est une bouteille comprenant un
fût et un col, le col présentant une dimension, dans
un plan transversal à la direction longitudinale de la
bouteille, inférieure à celle du fût.

12. Feuille en matériau pliable (1) comportant des lignes
de prédécoupe/découpe (18, 22, 26) et de pliage
(12, 14, 16, 20, 24, 28) disposées de manière à per-
mettre, par pliage, la fabrication d’un dispositif
d’amortissement (2) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.
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